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A. PROPOSITION 

Paragraphe 5.12, modifier comme suit: 

«5.12 Les branchements électriques doivent être tels que les feux de route, les feux de 
croisement et les feux de brouillard avant ne puissent être allumés que si les feux 
mentionnés au paragraphe 5.11 le sont aussi. Cette condition ne s�applique pas: 

− aux feux de route ou aux feux de croisement en cas d�allumage intermittent à 
de courts intervalles des premiers ou des seconds, ou des deux alternativement, 
aux fins d�avertissement; 

− aux feux de position avant mentionnés au paragraphe 5.11 lorsque les feux 
de croisement et/ou les feux de route et/ou les feux de brouillard avant sont 
allumés et que leurs branchements électriques sont tels qu�en cas de 
défaillance de l�un quelconque de ces dispositifs d�éclairage, le feu de 
position avant situé sur le côté correspondant du véhicule se rallume 
automatiquement.» 

*     *     * 

B. JUSTIFICATION 

Le schéma de montage des branchements électriques proposé permet de prolonger la durée 
de vie des feux de position avant, et donc de renforcer la probabilité d�un fonctionnement correct 
en cas de défaillance des feux de croisement et/ou des feux de brouillard avant. En outre, la 
consommation électrique baisse de 10 à 12 W. 
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